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Ce qu’ils veulent faire de nos  RETRAITES ? 
             Par Daniel Lassallette 
 

 Je comprends que pour Sarkozy et les conseillers qui l’entourent, il n’est pas concevable à la 

fois : d’entrer plus tard sur le marché du travail, de vivre plus longtemps, de travailler moins, et de 

réclamer de bonnes retraites.   

 

  Au-delà même de la perception instinctive de leurs intérêts de classe, il y a chez ces gens là un 

déficit d’humanisme que les trois millions de chômeurs et les 60% de retraités qui doivent vivre avec 

moins de 900 euros par mois apprécieront. 

 

 Pourtant la majorité parlementaire et son gouvernement sont depuis plusieurs années 

confrontés à la nécessité de mettre en place un processus de pérennisation du financement des 

retraites. 
 

 Dans la loi et les décrets meurtriers pour la retraite 

signés Weil et Balladur en 1993, Fillon et Raffarin en 2003, 

deux mesures parmi les plus régressives produiront et 

produisent même déjà leurs pleins effets. Ainsi donc, et très 

rapidement, les salariés ont dû valider 160 trimestres et 40 

annuités pour acquérir le droit à une retraite à taux plein. Les 

pensions de régime général ont été calculées sur les  « 25 

meilleures années » ce qui ampute sérieusement le montant 

des prestations.  Ajoutons-y l’indexation des retraites sur 

l’indice des prix INSEE et non plus sur les salaires.  

 

Le résultat est sans bavure : 
 

 

dès 2003, 40% des salariés de soixante ans 

ne pouvaient plus justifier un nombre de 

trimestres suffisants pour une retraite à taux plein et de fait, l’âge moyen 

de liquidation du régime général s’établissait à 62 ans. 
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 Quant au pouvoir d’achat, le Comité National des retraités et personnes âgées estime à 14% l’écart 

qui s’est creusé entre les salaires et les retraites entre1993 et 2005. Même les invalides se voient parfois 

servir aujourd’hui des retraites de 30% à 60% inférieures à leurs pensions d’invalidité. C’est cette pente 

qu’amplifie encore la loi Fillon. Les mesures récemment annoncées pour augmenter le taux d’emploi des 

" séniors ", outre leur précarisation, ont aussi comme objectif d’organiser la dégradation des conditions 

de vie des retraités et de dégager la voie à la suppression pure et simple du droit à une retraite à un âge 

donné. 

 

         Et pourtant, le choix à la retraite à soixante ans demeure inscrit dans la loi. Il doit le rester. Il ne 

s’agit pas d’un archaïsme incompatible avec l’économie moderne mais d’un droit humain, d’une 

avancée sociale plus moderne que jamais. Dans les métiers pénibles, il faut pouvoir partir avant. Du 

point de vue démographique, il est rassurant que le nombre de retraités progresse. 
 

 Mais en conclure que " les actifs " ne peuvent plus financer les retraites est une 

grossière imposture.  Cela ne tient compte : 

 

Ni des pertes de cotisations dues au chômage, 

Ni des gains de productivité, 

Ni l’absence de cotisations des dividendes servis aux actionnaires, 
 

 Le financement des retraites représentait en 2000, 12.6% du Produit Int®rieur Brut ( P.I.B.: 

richesse créée par le travail). En 2040 il faudra six points de P.I.B supplémentaires, soit une 

augmentation de la part consacrée aux retraites de 50%. 

 

 Dans le même temps, le volume des richesses créé par le travail aura doublé, alors que le 

nombre des retraités sera passé que de 12 à 22 millions.  
 

 Dit autrement : en 2040, 22 millions de personnes exigeront seulement une demi-part de plus que 

les 12 millions de l’an 2000 alors que le « gâteau » 

sera deux fois plus gros !  

 

 

    Où  est  le  problème  ?       

     Pour  moi  il  nôy  en  a  pas !     
  

          Sauf qu’un jour très prochain, il faudra enfin 

se poser très sérieusement quelques questions qui 

sautent aux yeux pour peu qu’on y réfléchisse, et 

qu’une certaine gauche a trop souvent occultées 

jusqu’à présent. 

 

 

    -   Comment évolue la répartition de 

richesses créée par le travail ? 
 

 

   -     Pourquoi les dividendes servis aux 

actionnaires du CAC 40 et les autres, sont

-ils exemptés de prélèvements sociaux ? 
 

 

 -  A qui profite l’augmentation de la 

productivité quand la part des salaires 

diminue dans la valeur ajoutée et avec 

elle l’assiette de prélèvement des 

cotisations ?  
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Aucun parti, aucun gouvernement, aucune majorité, aucun candidat 

 ou candidate  ne devraient ®chapper ¨ ce questionnement !  
 

              J’ai indiqué que la loi et les décrets meurtriers pour la retraite étaient l’œuvre de  Balladur, Fillon, 

Raffarin, mais je n’oublie pas qu’entre 1993 et 2003 il y a eu le gouvernement Jospin. N’aurait-il pas fallu 

durant cette législature ouvrir, d’urgence, le chantier d’une réforme du financement que tout le monde 

savait inévitable ? 

 

 Les parlementaires communistes avaient élaboré une proposition de loi. Elle n’a jamais été soumise à 

la discussion au sein du Parlement. 

 

 Par contre, la lecture du projet socialiste sur ce point a tout lieu de nous laisser perplexes. Il prévoit 

bien l’abrogation des lois et décrets Balladur et Fillon et le maintien du droit à la retraite à 60 ans, mais ne 

dit rien sur le nombre d’annuités, ni sur les règles de calcul de la pension, «  taux de remplacement « , dont 

il propose curieusement de modifier les conditions d’évaluation. Ce projet ajoute même des arbitrages pour 

définir les règles de partage de l’allongement de l’espérance de vie entre la durée de la vie professionnelle 

et celle de la retraite pourront être trouvés. Aucune précision non plus sur les financements si ce n’est la 

pérennisation du " fonds de réserves " et des dispositifs d’épargne dont on sait le risque de 

« cannibalisation » qu’ils font courir au système solidaire de la " répartition " 

 

 Ne pensez-vous pas qu’il est grand temps qu’un grand débat 

démocratique ait lieu sur le problème des retraites ? 
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à partir du 26 avril 

Un numéro spécial " RETRAITES "  du journal      l'HUMANITÉ 
pour décrypter et se faire son opinion,  connaître les propositions alternatives 

à demander aux militants communistes  de votre connaissance   -   3€  le numéro 

RETRAITE  A 60  ANS :    LA  BATAILLE  IDEOLOGIQUE  
 

                                               QUATRE  IDEES  FAUSSES                       par pierre Batby 
 

 1/  "  Nous vivons plus longtemps, nous devons travailler plus longtemps ? "   FAUX !  
                Apr¯s le rapport du COR ( Conseil d'Orientation des Retraites), la droite agite le d®ficit cumulé 
des retraites dôici 2050 : 2600 milliards d'ú. Mais  elle  camouffle  le  montant  cumulé  du  PIB  
pendant  la  même  période :  120 000 milliards dôú.   O½ est le probl¯me ? C'est d'ailleurs parce que 
l'on travaille moins longtemps que l'on vit plus longtemps. 
 

 2/  " A bas la répartition, vive la capitalisation ? "  FAUX ! 
                Avec  la  logique  capitaliste  la  crise  est  syst®mique.  Entre janvier 2008 et juin 2009, 3900  
milliards de dollars  ont  ®t®  dilapid®s  par  le  syst¯me  de  capitalisations  des  fonds  de pensions. 

Avec ce système de retraite : Au boulot jusquôau tombeau ! 
 

 3/  " Le nombre de retraités va augmenter, le financement de la retraite à 60 ans serait  
impossible ? "  FAUX ! 
                 Avec  une  croissance  pr®visionnelle  de  1,7%  par  an,  en 2050,  le  PIB  sera  de          
3400 milliards dôú .  Le besoin de ressources pour financer les retraites sera de  200  milliards dôú, soit 
6% du PIB. O½ est le probl¯me ? 
 

 4/  " Des docteurs en économie ? "  FAUX 
                La sacro-sainte exon®ration des cotisations sociales ( " charges sociales ",  en langage du 
CAC 40 )  qui était censée créer des emplois, n'en ont jamais créé. Par contre, elle  ampute,  chaque 
ann®e,  les budgets sociaux de 32 milliards dôú, dont le budget retraite de 10 milliards dôú. 



Si vous souhaitez prendre votre place au sein du PCF, ou prendre contact : 
 

       NOM et Prénom :  ééééééééééééééééééééééééééééééééééé..  
 

       Adresse : ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé... 
 
      ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
 
     A  retourner ¨ :  F®d®ration des P.A. du PCF,   50  avenue Jean Mermoz  64000   PAU 
 

Cette publication est financée avec les cotisations des adhérents du PCF de Côte Basque Sud   
Ne pas jeter sur la voie publique 

  RETRAITES : COMMENT GAGNER  ? 
 

 Lôavenir des retraites va se jouer dans les toutes prochaines semaines. 
 

 De nouveaux les milliards valsent aux dessus de nos têtes. Non pas pour sauver les 
banques, mais pour liquider nos retraites au sens définitif du terme. 
 

 Face  à  la  contre-réforme  gouvernementale  et  aux  contre-vérités  de  sa  communication, 

les communistes ont des propositions ; 
 

 SOCIALES : 
 

Abrogation des contre-r®formes Balladur et Fillon qui nôont rien r®gl®, 
Maintien du régime par répartition, 
Retour au calcul sur les dix meilleures années pour le privé, 
Départ  à 60 ans à taux plein (75%) 
Amélioration des dispositions spécifiques pour les femmes, 
Validation des ann®es dô®tudes ¨ partir de 18 ans. 

 

 DE FINANCEMENT : 
 

La réforme du financement des retraites passe par la refonte des cotisations des 
entreprises pour p®naliser celles qui r®duisent lôemploi et les salaires, 

 

Faire cotiser les revenus financiers au même taux que les salaires (en 1998, 260 
milliards dôú de revenus financiers soumis au taux normal de 8% auraient rapport®s 22 
milliards à la caisse des retraites. 

 

Le syst¯me de solidarit® par r®partition repose essentiellement sur lôemploi et les 
salaires. Comment se satisfaire de 5 millions de salariés en inactivité ou en grande 
pr®carit®. La France a les moyens et le besoin dôune grande politique de lôemploi pour 
la recherche et lôindustrie, dôune politique publique de lôemploi dans la Sant®, lô£cole, 
lô£nergie, les Transports publics, etc é.é 

 

100000 emplois cr®®s cotisent 2 millions dôú en plus. 
 

Pour gagner, les mobilisations sociales et syndicales doivent se faire entendre 
  

Pendant  cette  bataille  sur  les  retraites,  les  parlementaires  communistes 
déposeront  une  proposition  de  loi  alternative  face  au  gouvernement. 
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